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CLASSE PREPARATOIRE À L ’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

« FILIÈRE LITTÉRAIRE  » 
 
 
 
 
Depuis l’année scolaire/universitaire 2010/2011, l’ENS de Lyon et l’IUFM, école interne de 
l’université Lyon1, se sont associés dans la mise en œuvre d’une « classe préparatoire à 
l’enseignement supérieur ». Cette filière post-bac a pour objectif de préparer des bachelières et 
bacheliers, de filières générales et technologiques, boursiers, d’origine modeste et motivés à 
poursuivre avec réussite leurs études supérieures après une année de renforcement de leur 
culture générale, de perfectionnement des méthodes et d’apprentissage du travail en 
autonomie.  
 
 
Ce que la CPES est et  n’est pas  
Classe « préparatoire à l’enseignement supérieur » doit donc être entendue au sens de classe 
« préparatoire à l’enseignement universitaire ». Il s’agit d’aider des élèves dont les équipes 
pédagogiques de terminales considèrent qu’ils pourraient s’engager dans des études 
supérieures longues avec succès s’ils bénéficiaient d’un renforcement en termes de contenu de 
connaissance, de méthode, ou d’un dispositif favorisant confiance en soi et apprentissage de 
l’autonomie. 
Le public visé n’est donc ni les élèves pouvant entrer directement en CPGE, ni celui dont le 
passage du cap d’une première année de licence ne devrait pas poser de problème. Il est bien 
plutôt celui d’élèves motivés mais peu scolaires ou fragiles ou atypiques issus des filières 
classiques, ou encore celui de très bons élèves orientés par défaut dans les filières STG. 
La CPES n’est pas une classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE). Elle n’est ni une CPGE 
intégrée de l’ENS de Lyon, ni une Classe préparatoire aux CPGE (dispositif initié par le lycée 
Henry IV). L’objectif n’est ni d’entrer en deuxième année de CPGE, ni d’entrer en première 
année de CPGE (même si cette possibilité pourra être envisagée au cas par cas), mais de 
rejoindre l’enseignement universitaire au niveau L2. 
 
   
Nature de la formation  
Les formations proposées constituent un compromis équilibré entre le format de l’enseignement 
de terminale, de l’université et des classes préparatoires. Les enseignements ont lieu dans les 
locaux de l’ENS de Lyon. 
Le programme s’articule principalement autour de cours et de travaux dirigés dans toutes les 
disciplines des filières littéraires : histoire, géographie, sciences sociales, langues, 
philosophie, lettres… ainsi que des conférences ou des activités culturelles en prise sur 
l’actualité (expositions, conférences, spectacles,…).  
 
 
Organisation des programmes   
Les élèves de la classe passerelle suivent, le matin, 4 heures de cours et de travaux dirigés 
(lundi et mardi : histoire, géographie et sciences sociales : mercredi : langues et philosophie ; 
jeudi : lettres) et consacrent l’après midi aux travaux dirigés ou à un travail en autonomie 
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accompagnés par des tuteurs. Le vendredi est réservé à des conférences ou des activités 
culturelles en prise sur l’actualité (expositions, conférences, spectacles,…) et à des devoirs sur 
table.  
L’année est divisée en 6 séquences de 5 semaines. Une équipe pédagogique resserrée, 
réunissant des enseignants de l’IUFM et de l’ENS de Lyon, privilégie la cohérence thématique 
des différents cours et pendant deux des séquences, les différentes disciplines traitent alors le 
même thème. Les étudiants peuvent ainsi s’engager dans un travail d’appropriation, 
d’approfondissement et de réflexion personnelle interdisciplinaire. 
 
Le tutorat   
Le tutorat est assuré par des étudiantes et des étudiants de l’école ou allocataires de thèse à 
l’ENS de Lyon dont la fonction est d’aider les étudiants de la CPES à l’appropriation des cours 
et des TD et à l’apprentissage de l’autonomie. 
Une permanence de 2 heures hebdomadaires des enseignants pour répondre aux questions 
des étudiants est proposée. 
 
 
Candidature et  Recrutement 
Les candidat-e-s peuvent s’inscrire sur l’application post-bac.  
Ils devront également joindre un dossier qui comprend :  

- les appréciations sur l’élève de tous les professeurs et du proviseur  
- une lettre de motivation de l’élève 
- une attestation de la qualité de boursier/ boursière du secondaire ou de futur boursier du 

supérieur fournie par les CROUS 
Les dossiers des candidats ne s’étant pas inscrits sur l’application post-bac seront examinés. 
Une commission formée des représentants de l’IUFM-Lyon1 et de l’ENS de Lyon se réunit pour 
recevoir les candidats  remplissant les conditions et arrêter ensuite la liste des élèves admis en 
classe passerelle. 
 
 
Validation  
Validée comme une année de L1 (première année de licence) en fonction des résultats en 
contrôle continu, elle doit permettre aux étudiants de rejoindre une Licence 2 dans la filière 
littéraire de leur choix en bénéficiant du même système de validation des enseignements 
universitaires que les CPGE. La présence aux cours est obligatoire. 
 
 
Modalités d’hébergement et d’installation des étudi ants de la CPES  
Pour favoriser les conditions de travail, les étudiants de la CPES  seront incités à loger  à la 
résidence de l’Ecole au même titre que les autres étudiants. L’étudiant demeure, durant tout le 
programme, sous l’autorité et la responsabilité de l’ENS de Lyon. 
Il est proposé de choisir un étudiant référent pour chaque élève. Ces étudiants auront pour 
mission de faciliter l’insertion des élèves au sein de l’école et la transition secondaire-
supérieure. 
Une adhésion à l’association sportive de l’ENS sera proposée gratuitement aux étudiants afin 
de leur permettre de disposer d’une activité physique encadrée et sécurisée. 
 
 
Contact (responsables pédagogiques)  : 
michelle.zancarini.fournel@univ-lyon1.fr; emmanuel.renault@ens-lyon.fr 


